
Nom : .................................................................. Prénom : ......................................................................

Société : .....................................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................

Code postal : ........................ Ville :................................................. Pays : ...............................................

Tél. : ...................................... Portable : ............................................ Fax : .............................................

E-mail : ........................................................................................................................................................

Sera accompagné(e) de : ..........................................................................................................................

Bulletin de réservation hôtelière
Congrès-Exposition de la Société de l’industrie minérale

Limoges – 14 au 17 octobre 2008

La disponibilité hôtelière sur la ville de Limoges étant limité, nous vous conseillons de réser-

ver votre hébergement avant le 31 juillet 2008. Au-delà de cette date, la centrale pourra néanmoins

traiter vos demandes mais nous ne pourrons vous garantir un hébergement sur la date du congrès.

Les demandes de réservation seront satisfaites dans l’ordre de leur réception et nous nous efforce-

rons de respecter votre choix de catégorie d’hôtel dans la mesure du possible.

par carte bancaire

Des frais supplémentaires de 3% du montant “Total par chambre”
indiqué ci-dessus seront prélevés sur votre compte.

Autorisation de prélèvement sur carte bancaire :

Visa Eurocard/Mastercard

n°

expire : / 3 chiffres au dos de la carte :

Nom du titulaire : .......................................................................................

Missaé et la Société de l’industrie minérale déclinent toute responsabilité 
quant aux risques d’utilisation frauduleuse de la carte bancaire 
dont les références sont indiquées ci-dessus.

Signature : ................................................................................................

par chèque bancaire libellé à l’ordre de Missaé 
(compte domicilié en France uniquement, les éventuels frais 
de banque sont à la charge du payeur).

Arrivera en : train voiture

Date d’arrivée : ......... octobre 2008

Date de départ : ........ octobre 2008

Souhaite réserver : .......... nuit(s)

Type de chambre : 

single double à deux lits

Participe au congrès en tant que :

Congressiste Exposant

Date, cachet, signature

Réglement

Prix moyen estimatif par chambre, 
pour une nuit hors petit déjeuner :

Hôtel ★★★★ de 151 € à 202 € 162 €
Disponibilité limitée à 11 chambres

Hôtel ★★★ de 75 € à 110 € 85 €

Hôtel ★★ de 56 € à 80 € 70 €

Hôtel ★ de 41 € à 50 € 51 €

par virement à l’ordre de Missaé

Coordonnées bancaires : Crédit Agricole 
du Centre Ouest - Limoges Babylone
Code Etablissement : 19506 Code Guichet : 00011
Numéro de compte : 59003090232 Clé RIB : 79
IBAN / BIC : FR 76 1950 6000 1159 0030 9023 279 / AGRIFRPP895

Pour être prise en compte, votre demande de réservation devra obligatoirement être accompagnée du règlement
(montant “Total par chambre” indiqué ci-dessus) à l’ordre de Missaé (voir conditions générales).
(1) arrhes + 10 € de frais de reservation

Total (1)

par chambre Choix
(frais compris)

Modalités diverses
• Les bulletins de réservation non accompagnés du règlement (arrhes + frais indi-

qués ci-dessus) ou incomplets ne seront pas pris en compte.
• La facture d’hôtel finale, après déduction des arrhes versées, devra être réglée

par vos soins à votre départ de l’hôtel.

Annulations
• Jusqu’au 4 septembre 2008, les arrhes versées seront remboursées par Missaé (les

frais de gestion de 10 € restent acquis). A compter du 5 septembre, le remboursement

des arrhes sera soumis à l’appréciation des hôteliers avec qui vous traiterez directement.
• En cas de no show ou d’annulation à moins de 48h00, l’hôtelier est susceptible de

vous facturer l’intégralité du séjour réservé. Vous vous engagez contractuellement
à régler sa facture.

• Les frais de gestion de 10 € ainsi que les frais supplémentaires de 3% (en cas de
paiement par carte bancaire) sont réputés acquis par Missaé.

D’une manière générale la responsabilité de Missaé ne peut en aucun cas être
engagée, sous quelque forme que ce soit ou pour quelque raison que ce soit, dans
la relation entre vous et les hôtels.

conditions générales

J’ai pris bonne note des formalités d’inscription et d’annulation à cette
manifestation et en accepte les conditions.

Factures

Facture pour les frais de réservation 

(uniquement) : oui non

Demandez directement à l’hôtel 
la facture finale d’hébergement 
au moment du règlement.

Intitulé et adresse de facturation :

.................................................................

.................................................................

.................................................................

Réservation à adresser par courrier
à Missaé avant le 31 juillet 2008 :

4 rue Charles Lindbergh – 87000 Limoges

ou par fax au +33 (0)1 73 72 96 23
A réception de votre bulletin de réservation

hôtelière, accompagné du règlement 
(arrhes + frais), Missaé vous confirmera 

le détail de votre réservation.


